
  



  

- Préserver les paysages, naturel/bâti, péri-urbain/rural

                            - Concilier la liberté d’affichage avec le cadre de vie

                            - Intégrer les informations numériques disponibles

                            - Harmoniser le paysage urbain

- Valoriser les informations et l’image de la ville

Pourquoi réglementer la publicité-enseignes-pré-enseignes



  

Publicité : Toute inscription, forme ou 
image, destinée à informer le public 
ou à attirer son attention (+ supports)

Enseignes : Toute inscription, forme ou 
image apposée sur un immeuble et 
relative à une activité qui s’y exerce

Pré-Enseignes : Toute inscription, 
forme ou image indiquant la proximité 
d’un immeuble ou s’exerce une activité 
déterminée



  



  



  



  

en cas de fermeture

L’enseigne doit être supprimée par celui qui exerçait l’activité dans les 3 mois 
suivant la cessation d’activité



  



  



  

Limitation de la taille des lettres et interdiction de 
support de fond dans certaines conditions



  



  



  

Code de l’environnement

Art.L.581-6

. Pour une nouvelle installation, la modification ou le remplacement d’une enseigne, 
d’une pré-enseigne ou d’un dispositif publicitaire, une demande d’autorisation 
préalable est nécessaire (cf.imprimé Cerfa)

. Sur Lourdes, toutes les autorisations déposés 
dans le périmètre SPR sont soumises à l’avis 
de l’Architecte des Bâtiments de France 

. Démarche amiable bien sûr privilégiée

. La pose de dispositifs sans accord préalable est verbalisable après mise en 
demeure (amende administrative de 1500 €,...)
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